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Avis de levée de susPenslon

La commission de Règlement des Différends (cRD) de l'Autorité de Régulation des Marchés

Publics (ARMP), statuant au fond, en date du 23 févri et 2023 ' sur le recours de AZIMA contre

la décision d,attribution provisoire, par la cpMp du Ministère de l'Agriculture du lot n"2 du

marché relatif aux travaux d,aménagement de trois (3) PIV dans leTrarzaet le Brakna en trois

lots, objet du DAO N" 58 /CPMP/ MAl2022'

- dit non fbndé le recours <lu groupement GEAB-TP/MTCD ;

_ décide la levée de la suspension et la poursuite de Ia procédure de passation dudit marché'

confbrmément aux éléments des textes des marchés publics' aux stipulations du DAO et

aux conclusions et anaryses qui seront précisées dans la décision de ra cRD qui sera publiée

sur le site de I'ARMP : snlrry--arg"rp'ml
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